
REUNIONS DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 17 mai 2011

Composition du Conseil communal :
Yvan PETIT, Bourgmestre-Président.
Didier ROUARD, Jean HYAT, Pierre LEDENT, Echevins.
Michel JÉRÔME, Hervé RONDIAT, Christophe LONNOY, Christian MATAGNE, Nathalie JAMIN, Fabienne ROBA, Christian LAMBERT, Christian ALEXANDRE, Delphine DEPIERREUX, Sandrine LISSOIR, Guy DRESSEN, Conseillers communaux.
Francine JASPART, Présidente du CPAS, siège avec voix consultative.
Séverine RUCQUOY, Secrétaire communale

Absents : Michel JÉRÔME et Christian LAMBERT

LE CONSEIL COMMUNAL,
En séance publique,
1.	PROCES-VERBAL
	Approuve le procès-verbal de la séance du 06 avril 2011.
2.	MAISON DU TOURISME
	Prend connaissance du rapport d’activités, du 	bilan et du compte 2010 de la Maison du Tourisme du Val de 	Lesse Beauraing-Houyet-Rochefort asbl, approuvés par son AG du 21.04.11.
3.	FABRIQUES D’EGLISE
3.1.	Emet un avis favorable au compte 2010 des Fabriques d’église de :
	Fabrique
	Hour
	Houyet
	Finnevaux

	Recettes
	25.345,13
	26.616,05
	16.123,92

	Dépenses
	19.563,53
	21.370,57
	12.358,71

	Interv. Communale
	16.608,68
	21.725,73
	11.279,54

	Boni
	5.781,60
	5.245,48
	3.765,21


3.2.	Emet un avis favorable à une modification budgétaire ordinaire de la Fabrique d’église de Ver-Custinne et décide 	de se porter garant pour un emprunt à concurrence d’un montant de 13.000 euros, en vue du remplacement des 	châssis de la façade avant du presbytère.
4.	CIRCULATION ROUTIÈRE
	Arrête un règlement de police sur la circulation 	routière, interdisant aux conducteurs de motocyclettes 	d’emprunter le gué de l’Hileau, rue d’Ostraux, à Houyet.
5.	Par 10 voix pour et 3 abstentions :
5.1.	FINANCES
5.1.1.	COMPTE COMMUNAL 2010
	Approuve le compte budgétaire communal 2010 qui se clôture, au service ordinaire, par un boni 	budgétaire de 1.190.948,07 euros et au service 	extraordinaire par un mali budgétaire de 1.299.861,73 euros ; le 	bilan est arrêté au 31.12.10 au montant de 22.113.337,61 euros et le compte de résultat présente un mali de 	337.707,00 euros.







5.1.2.	MODIFICATIONS BUDGÉTAIRES
	Modifie comme suit le budget 2011 :
	Service ordinaire
	Recettes
	Dépenses
	Solde

	Budget initial
	5.749.339,09
	5.083.340,97
	665.998,12

	< crédits
	-
	-
	-

	> Crédits
	+ 317.529,49
	+ 118.547,67
	198.981,82

	Nouveau résultat
	6.066.868,58
	5.201.888,64
	864.979,94



	Service extraordinaire
	Recettes
	Dépenses
	Solde

	Budget initial
	5.369.848,67
	5.369.848,67
	0

	< crédits
	- 734.134,60
	- 648.290,60
	- 85.844,00

	> Crédits
	+ 2.525.947,48
	+ 2.440.103,48
	+ 85.844,00

	Nouveau résultat
	7.161.661,55
	7.161.661,55
	0


5.2.	SALLE « LA MIRANDE » A CELLES
	Décide d’acquérir, pour cause d’utilité publique, la salle « la Mirande » et ses abords, bien sis à 	Celles, cadastrés 	section H, n°147D et 147E (partie), d’une contenance mesurée de 11a39ca, pour le prix de 300.000,00 euros.
5.3.	MARCHÉ PUBLIC
	Modifie le règlement-redevance pour l’occupation du domaine public applicable au marché situé sur la place de la 	gare à Houyet.
6.	à l’unanimité :
6.1.	SYNERGIE COMMUNE/CPAS
	Décide de solliciter un prêt à long terme de 349.820,00 euros dans le cadre du financement alternatif décidé par 	le Gouvernement wallon, par le biais du Centre au travers du compte CRAC, 	en vue de financer les 	infrastructures du CPAS.
6.2.	AIEG
	Approuve les points inscrits à l’ordre du jour de 	l’AG ordinaire de la Société Intercommunale 	d’Etude et 	d’Exploitation d’Electricité et de Gaz du 	16.06.11.
6.3.	ESPACE MULTI-SPORTS A MESNIL-ST-BLAISE
	Approuve le projet définitif des travaux 	d’aménagement d’une aire de jeux, d’un espace multi-sports et d’un 	parking à Mesnil-St-Blaise, rue d’Hastière, pour une dépense estimée à 360.208,09 euros TVAC. (appel d’offres 	général).
6.4.	ECOLE DE HULSONNIAUX
	Approuve les contrats d’étude et de coordination sécurité et santé établis par l’INASEP, relatif aux travaux de 	rénovation de l’école de Hulsonniaux, 	et fixe les conditions financières.
6.5.	VOIRIES COMMUNALES
	Approuve les contrats d’étude et de coordination sécurité et santé établis par l’INASEP, concernant 	les 	travaux d’entretien de diverses voiries 	communales (droit de tirage 2010-2012) et fixe 	les conditions 	financières.
6.6.	LOTISSEMENT HIBEAUFONTAINE A WANLIN
	Approuve l’avenant n°1 au contrat initial confiant à l’INASEP certaines missions complémentaires dans le cadre 	du projet d’aménagement d’un 	chemin d’accès au lotissement Hibeaufontaine à Wanlin et fixe les conditions 	financières.
6.7.	VENTE D’HERBE SUR PIED
	Approuve l’acte du 07.04.11 par lequel le Collège communal a déclaré adjudicataires de la vente publique de 	l’herbe sur pied croissant sur diverses parcelles communales sises à Wanlin, 	les agriculteurs ci-après :

	Lot n°1
	13ha30a80ca
	Benoit LEFEBVRE à Wanlin
	2.610,00 €

	Lot n°2
	1ha97a54ca
	Pascal DUJEUX à Wanlin
	210,00 €

	Lot n°3
	1Ha01a38ca
	Pascal DUJEUX à Wanlin
	240,00 €



6.8.	PÊCHE A WANLIN
	Décide de mettre à disposition de l’asbl JAPEL, rue du Château 36 à Wanlin, le territoire de pêche situé à Wanlin, 	lieu-dit « tienne du bruit », pour la saison 2011, moyennant un loyer de 75 euros.
6.9.	VENTE D’UNE PARCELLE A CELLES
	Approuve la promesse d’acquisition par Mmes et M. Michel, Nathalie et Aurélie MERTENS, d’une parcelle 	communale en nature de chemin sises à Celles, section H sans n°, d’une contenance de 8a56ca, pour la somme 	de 4.280 euros, augmentée d’un montant de 7.713,75 euros, à titre de frais de réfection de la voirie.
6.10.	CONTRAT DE RIVIERE LESSE
	Confirme sa décision d’octroi d’une subvention annuelle de 2.736,93 euros à l’asbl Contrat de rivière pour la 	Lesse, pour les 3 années à venir, soit 2011-2013, et décide d’exercer son pouvoir de contrôle annuel.
6.11.	PARC EOLIEN A MESNIL-ST-BLAISE
	Approuve le projet d’acte établi par Maître E. BEGUIN, Notaire à Beauraing, portant octroi par la commune de 	Houyet à l’asbl Vents d’Houyet, d’un droit de servitude d’enfouissement gratuit de câbles électriques sur diverses 	voiries et parcelles communales à Mesnil-St-Blaise.
6.12.	FOOTBALL DE HOUYET
	Décide d’octroyer un subside exceptionnel de 250 euros pour l’année 2011 au football club de Houyet.

A huis clos, reçoit en communication une information du Service Général de la Gestion du Personnel de l’Enseignement subventionné de la Communauté française concernant la nomination récente de 2 institutrices, et délègue à la Secrétaire communale ou, à défaut, à son remplaçant, la signature électronique, et la déclaration électronique, des risques sociaux des secteurs « chômage », « maladies professionnelles » et « accidents du travail » pour le personnel statutaire.
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